
LORENTZ BY GERARD 
 

Pour ELLE 
 

Shampoing relaxant BIOSTHETIQUE           7.00 € 
Diagnostic du cuir chevelu et des cheveux  

Lotion cuir Chevelu             3.00 € 
 
Soins BIOSTHETIQUE 
Essence de protéines              5.00 €  
Soin immédiat sans rinçage            5.00 €  
Soin express avec rinçage            7.00 €  
Soin intensif             12.00 €  
 
Coupe par styliste            19.00 €  
Coupe par manager            23.00 €  
Coiffage cheveux courts           17.00 €  
Coiffage cheveux mi-longs          20.00 €  
 
Coloration             33.00 € 
Technique de pigmentation innovante associée à des substances actives naturelles : huile de coco, cire d’abeille, … 

Dose supplémentaire           16.00 € 
 
Balayage cheveux courts          65.00 € 
Soft permanente cheveux courts          50.00 € 
Lissage à froid X-Tenso           110.00 € 
Lissage Brésilien X-Tenso        200.00 € / 230.00 € 
 
Coupe Enfant – de 5 ans            16.00 € 
Coupe Junior de 6 à 10 ans           24.00 € 
 
 

Conformément aux dispositions de l’arrêté n°83-50 / A du 3 octobre 1983, notre clientèle est informée 
qu’une note doit  obligatoirement être délivrée lorsque le prix à payer est au moins égal à 15,24 € TTC 

 
En dessous de cette somme la délivrance d’une note est facultative sauf si le Client en fait la demande. 

Le détail de l’ensemble de nos services est à votre disposition à la caisse 
 

Taxes & Services compris 



LORENTZ BY GERARD 
 

Pour LUI 
 

Shampoing relaxant BIOSTHETIQUE           7.00 € 
Diagnostic du cuir chevelu et des cheveux  

 
Soins BIOSTHETIQUE             7.00 € 
 
Shampoing, Coupe, Coiffage          26.00 €  
 
Coloration             33.00 € 
Technique de pigmentation innovante associée à des substances actives naturelles : huile de coco, cire d’abeille, … 

 
Lissage à froid X-Tenso            70.00 € 
 
 

Moins de 20 ans ou étudiants :  -20% sur l’ensemble de nos prestations 
 
Pour les sociétés et les comités d’entreprise : nous consulter 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément aux dispositions de l’arrêté n°83-50 / A du 3 octobre 1983, notre clientèle est informée 
qu’une note doit  obligatoirement être délivrée lorsque le prix à payer est au moins égal à 15,24 € TTC 

 
En dessous de cette somme la délivrance d’une note est facultative sauf si le Client en fait la demande. 

Le détail de l’ensemble de nos services est à votre disposition à la caisse 
 

Taxes & Services compris 


